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ATTESTATION DE FORMATION 
 
Nous attestons par la présente que Mme DERAY Eugenie a bien effectué une formation 
professionnelle en ostéopathie animale de 5 années de 2014 à 2019. 
 
Le volume horaire de cette formation se décompose comme suit : 
 
Volume horaire théorique et pratique présentiel de la 1ère à la 4ème année : 3872 heures  
Volume horaire de temps personnel associé (révisions, entrainement sur des animaux, recherche, stages, 
etc.)                                           : 1348 heures  
 Total formation de la 1ère à la 4ème année (Présentiel +TPE)                         : 5520 heures 
 Equivalent ECTS :              209  
 
Volume horaire de travail personnel à distance (e-Learning) associé de la 1ère à la 4ème année Total 
volume formation (Présentiel +TPE)                                                    : 1120heures  
 
Equivalent ECTS                                                                                                 45  
 
Volume horaire théorique et pratique présentiel de la 5ème année              : 580 heures  
Volume horaire de temps personnel associé (révisions, entrainement sur des animaux, recherche, stages, 
mémoire, projet professionnel)                               : 580 heures  
 
Total volume formation (Présentiel + TPE)                                                   : 1160 h      
 
 Equivalent ECTS                                                46 
 
Total volume formation (Présentiel + TPE)                                                        
Total général :                                                                                                     7500 heures  
   
Equivalent ECTS                 300 ECTS  
                                                                                           
Cette formation lui a permis la délivrance d’un diplôme validé par un titre RNCP Niv II Ostéopathe 
Animalier. (Arrêté du 26 novembre 2015 publié au Journal Officiel du 3 décembre 2015 portant 
enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles.) 
  
Pour valoir ce que de droit. 

Fait à Rennes, le 20 juin 2019 
 

    
       François LECUYER-GEMELINE 
       Directeur de Formation 
 


